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UNE SEULE QUESTION :
Est-ce qu’il est possible d’empêcher une catastrophe

économique et sociale sans interdire les licenciements ?

L a direction de Carrefour vient de
déposer son plan de restructuration
ou plutôt de liquidation. Il est
simple, clair et net. Pour la direc-

tion, sur 56 hypermarchés, 29 sont viables, 3
pourraient passer dans le groupe Mestdagh
(dont Carrefour possède 25% du capital), 10
pourraient être sauvés par une réduction du
coût de la main d’oeuvre et 14 doivent être
fermés. Sur ses 61 supermarchés, 36 sont
viables, 11 pourraient passer dans
le groupe Mestdagh ou être fran-
chisés, 7 sont franchisables, 7 doi-
vent être fermés. Donc, selon la di-
rection, 27 hypermarchés et 25 su-
permarchés sont structurellement
déficitaires. Au total, toujours se-
lon la direction, 4.664 emplois sont
en danger.

Pour tous les magasins qui passe-
raient à Mestdagh, le personnel ne
serait repris qu’aux conditions sa-
lariales en vigueur dans cette entre-
prise. Mêmes perspectives pour les
magasins qui seraient franchisés.
Dans les deux cas, Mestdagh ou
les patrons des magasins franchi-
sés reprendraient qui ils voudraient. Et pour
tous les travailleurs qui resteraient chez
Carrefour, diminution de salaire (de 20 à
30%) via le transfert dans une autre
commission paritaire. Ce sont tous les résul-
tats bénéfiques de dizaines d’année de tra-
vail syndical qui seraient ainsi anéantis.

Un délégué syndical fait remarquer :“en
réalité, les travailleurs de Delhaize et Col-

ruyt, s’ils sont dans la convention 202, ils
ont en complément des conventions d’entre-
prises qui apportent un supplément. Ce qui
fait qu’au total leurs salaires sont du même
ordre que ceux en vigueur chez Carrefour.
Mais si la direction de Carrefour impose à
ses travailleurs la convention 202 de base,
les répercussions seront immédiates pour le
personnel des Delhaize et Colruyt. Tout le
secteur de la distribution sera déstabilisé”.

En ce qui concerne Opel Anvers, la direc-
tion de GM vient d’affirmer que personne
n’a le droit de l’empêcher de fermer, ce
qu’elle compte faire le plus vite possible. Le
gouvernement flamand a convoqué depuis
le 5 février des Etats-généraux de l’industrie
en ne cachant pas qu’il s’agissait notam-
ment de se préparer à la disparition de l’au-
tomobile. Ann Vermorgen, secrétaire
nationale de la CSC, avait été une des oratri-
ces de la séance solennelle d’ouverture des
travaux. Les conséquences ne se sont pas
fait attendre. Alors que le 23 février, les
onze syndicats présents dans les usines Opel
d’Europe signaient une déclaration com-
mune contre la fermeture du siège d’Anvers,
le 5 mars, la CSC et la CGSLB annonçaient
qu’elles étaient disposées à négocier un

“plan social” d’accompagnement de la fer-
meture d’Anvers.

Dans le même temps, à Ford Genk, la pour-
suite de l’activité l’année prochaine est
conditionnée à une diminution de 12% des
coûts de personnel et à Audi Forest, par le
passage de 35 à 38 heures (soit 18 jours de
travail offerts à l’employeur) et la mise en
oeuvre du plan minus conto dans lequel le

temps de travail sera calculé sur
une moyenne de six ans.

Est-ce que l’on peut continuer
comme cela ? Est-ce qu’il est
possible d’accepter que le patron
de GM déclare : je ferme où je
veux et quand je veux ? Est-ce
qu’il est possible que le patron de
Carrefour fasse le chantage : ou
vous travaillez à mes conditions,
ou je liquide tout ? Non on ne
peut l’accepter.

Mais si on ne l’accepte pas, il
faut s’en donner les moyens. Le
vendredi 29 janvier, une manifes-
tation qui avait été convoquée le
lundi réunissait 35.000 partici-

pants. Qui aurait imaginé une telle mobilisa-
tion en quelques jours ? Cela n’indique-t-il
pas que sur l’objectif d’interdire les licen-
ciements, avec des assemblées préparatoires
dans toutes les entreprises et les groupes de
chômeurs, ce sont des centaines de milliers
de travailleurs qui descendraient dans la rue.

Qui peut décider cela ? La responsabilité en
revient aux dirigeants de la FGTB parce que
l’expérience des luttes du passé nous a appris
que ce n’est pas la CSC qui le fera. Mais si la
FGTB prend ses responsabilités, il n’y a pas
de doute que la base de la CSC suivra. C’est
le sens de l’appel lancé par leComité uni-
té-Eenheidscomite(voir en page 4).

Serge Monsieur, Rik Steeland

Dit bulletin verschijnt zowel in het
Nederlands als in het Frans. De Ne-
derlands talige versie kan bij Yves
Eeckman aangevraagd worden.

eeckman.yves@gmail.com
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CARREFOUR : NON aux licenciements ! Maintien de tous les emplois !

L ors du conseil d’entreprise du
23 février, Gérard Lavinay, PDG
français de Carrefour-Belgique
annonce le plan de restructura-

tion (décisions d’application le 30 juin
2020).

-fermeture de 14 hypermarchés, ré-
partis dans tout le pays

-fermeture de 7 supermarchés, tous
situés en Flandre

-2672 licenciements

Lavinay expose encore que 2992 au-
tres emplois sur différents sites sont
menacés (sites en perte) et que des sa-
crifices de la part du personnel, avec
notamment un basculement vers la
Commission Paritaire n°202 (moins
avantageuse) sont indispensables pour
espérer les conforter. Il s’agit d’une
forme de chantage pour les employés
restant.

Cependant selon les syndicalistes à
divers niveaux, ces chiffres sont sous
évalués. Il faut en effet tenir compte
également :

-des travailleurs occupés parfois de-
puis deux ans, mais qui ne bénéficient
pas (encore) d’un contrat à durée indé-
terminée,

-de sous-traitants. La fermeture de Lo-
gistics Ternat (270 emplois) dont Carre-
four Belgium est l’unique client, a depuis
été annoncée,

-d’emplois périphériques : on voit mal
les commerces des galeries marchan-

des associées aux hyper survivre à la
fermeture de l’hyper.

Il est aussi question de la reprise d’un
certain nombre de magasins actuelle-
ment en perte (et non compris dans les
21 qui doivent fermer) par le groupe
Mesdagh. Mais Eric Mesdagh précise
rapidement avoir seulement manifesté
son intérêt.

La riposte
24 février : un certain nombre de ma-

gasins promis à la fermeture partent en
grève (couverte par les syndicats).

25 février : Annonce d’une grève en
front commun, concernant les 117 ma-
gasins exploités directement par Carre-
four, pour les 26 et 27 février.

« Le combat sera long et difficile, nous
voulons donner un premier signal fort à
la direction » (Jan van de Weghe, Set-
ca-FGTB).

« Nous ferons grève parce que nous
ne voulons pas de ce plan » (Myriam
Delmée, Setca-FGTB).

« Ce ne sont pas 1 672 ou 4 664 em-
plois qui sont menacés, mais 13 700
(tout Carrefour Belgique). C’est un scé-
nario de soins palliatifs. Nous n’allons
pas accepter une amputation dans l’at-
tente d’une mort lente du groupe. Nous
voulons un plan commercial ambitieux
pour redonner vie aux magasins exploi-
tés par le groupe Carrefour. Nous refu-
sons d’entrer dans la perspective de la
direction » (Chris Droogenbroeck, Set-
ca-FGTB).

Le déclin de Carrefour au profit des
Aldi et Lidl à assortiment limité (et su-

rexploitant le personnel) est révélateur
de la baisse de notre niveau de vie plus
ou moins continue depuis trente ans.

Cependant l’offensive de Carrefour
contre son personnel est autre chose
de plus spécifique. C’est une offensive
pour en finir avec des acquis du com-
bat syndical et du combat des femmes
travailleuses, acquis grâce auxquels,
dans certains secteurs, des salaires
corrects et une carrière complète
étaient possibles.

Cette offensive contre ces acquis so-
ciaux se mène au profit d’un autre mo-
dèle, celui du hard discount (sur le plan
social aussi) ou la polyvalence
poussée et les cadences infernales
–en particulier aux caisses- sont telles
que les travailleuses, après avoir don-
né leurs meilleures années à un tel
système sont expulsées de fait de l’em-
ploi. Aux caisses des hard-discount, on
ne trouve que rarement des femmes de
plus de 30 ans. Ceci revient à expulser
du travail des milliers de femmes peu
qualifiées et qui trouveront difficilement
un job ailleurs. Dans la logique «dis-
count» que Carrefour veut appliquer à
ses propres magasins, il n’y a plus de
place pour les femmes de 35-40 ans et
plus. La direction l’a, d’une certaine
manière, avoué en se plaignant que
60% de son personnel avait plus de 45
ans.

AUX PIQUETS LE 27 FEVRIER
Des militants du Comité unité ont ren-

du visite à des piquets de grève d’hy-
permarchés Carrefour le 27 février afin
de recueillir les propos des mi-
litants et délégués et de pré-

Piquet de grève à l’hypermarché de Herstal
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GB, GIB, CARREFOUR
1958 Ouverture du 1er supermar-
ché GB
1961 Ouverture du 1er hypermar-
ché GB
1974 Formation du groupe GIB,
association diverses entreprises
périphériques (Brico etc) à GB.
1990 GIB vend les différentes en-
treprises satellites
2000 Les actionnaires belges, hé-
ritiers du fondateur, vendent GB
au groupe français Carrefour
2006 Restructuration, fermeture
de 16 magasins
2009 Arrivée de G. Lavinay, 4ème

PDG français de Carrefour-Bel-
gique depuis 2000.
La part de marché de Carrefour
est tombée de 40% (en 1996) à
25%.
23 février 2010, annonce du plan
de restructuration
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senter notre appel pour l’inter-
diction des licenciements que

de nombreux militants ont signé.

Réactions :

« Par notre grève, on montre que leur
plan ne passera pas comme cela. On
peut tenir des jours et même davan-
tage. Pour le moment le Setca et la
CNE sont sur la même longueur
d’onde. Ce qu’on veut, c’est pas de li-
cenciements secs. Leur plan, c’est de
vendre par appartements. Et qu’on soit
remplacés par d’autres personnes en-
gagées à des conditions très inférieu-
res. »

« Etre à GB, puis Carrefour, c’était un
travail, une carrière. Ce qu’ils veulent,
c’est qu’il n’y ait plus que des jobs
qu’on exerce quelques années. Hyper
flexibles et exploités, comme dans cer-
taines chaînes. »

« Mais attention, déjà actuellement,
dans notre hyper, c’est la précarité
sciemment organisée pour une partie
des collègues. On leur fait un contrat
de quelque mois, qui arrive à échéance
dans la période ou l’hyper emploie des
étudiants. On réembauche ces travail-
leurs ensuite. Et ainsi on les tient deux
ans dans la précarité, sans continuité
de contrat d’emploi. »

« Nous faire descendre de commis-
sion paritaire, c’est aberrant, ils n’ont
pas de moyens juridiques de le faire.

Leurs méthodes (de direction) ne
sont pas bonnes. Les relations sociales
sont très dégradées par rapport à
l’époque de GB. Il y a maintenant un
fossé ( salarial aussi) entre les mana-
gers et le reste du personnel. Des ma-
nagers qui répètent sur un air de me-
nace « regardez la dernière ligne »
c’est-à-dire le chiffre d’affaires quoti-
dien. Ce sont maintenant des finan-
ciers et plus des commerçants. »

(Le délégué principal Setca d’un hy-
per)

« Ils veulent niveler par le bas. C’est
tout le secteur de la distribution qui de-
vrait s’arrêter. »

(Un délégué FGTB du secteur des
carrières, venu soutenir)

« Notre grève fait perdre 14 millions
de chiffres d’affaires, se plaint la direc-
tion. Il y a quelque années, le directeur
de Carrefour-France, licencié, a empo-
ché à lui tout seul 36 millions d’Euros
d’indemnités. Alors ? »

(Un militant du piquet)

« Du temps de GB et de Vaxelaire
(fondateur de la formule moderne des
GB) on avait affaire à une direction
belge qui avait une vision à long terme
de son entreprise. Les relations socia-
les étaient correctes et nous avons dé-
veloppé une force syndicale considé-
rable, si bien qu’aujourd’hui en-
core, maintenant chez Carre-
four, nous sommes syndiqués à

Incompétence commerciale ou financiers avisés ?

La Belgique dans le groupe
Carrefour

Le groupe français Carrefour, 2ème

firme mondiale de la distribution der-
rière l’américain Wall-Mart (et 1ère en
Europe), c’est notamment 13 000 hyper-
marchés répartis dans 35 pays et sur 3
continents, 495 000 employés.

Des ouvertures de magasins se pour-
suivent actuellement, à un rythme soute-
nu, notamment en Asie (Chine, Malaisie,
Thaïlande), en Turquie, en Europe de
l’Est.

Que pèse la Belgique ? 56 hypermar-
chés et 15.000 employés. Pour le groupe
Carrefour, en comparaison avec les nou-
veaux marchés que représentent ces
pays, la Belgique est un pays saturé ou le
contexte est très (trop) concurrentiel.

Holding, Centre de Coordination,
Finance

A l’époque de l’absorption de GB, Car-
refour a fait usage des cadeaux fiscaux
instaurés avec le statut« Centre interna-
tional de Coordination »,destiné à atti-
rer des sièges de multinationale, et a ins-
tallé chez nous son Centre de Coordina-
tion mondial. Ce centre régit les flux fi-
nanciers entre les sociétés du groupe
dans différents pays, de manière notam-
ment à permettre l’expansion sur les
nouveaux marchés à partir des pays où
sont faits des bénéfices. En 2008, ce
centre détenait un portefeuille d’inves-
tissement de 2,75 milliards d’euros, dont
1,18 milliard d’avoir financiers et 1 mil-
liard avait été logé dans Eastshore fi-
nance, une société fille, détenue par les
actionnaires du groupe.

Pour ce qui était le groupe GIB, la prise
de contrôle par un capital étranger (fran-
çais en l’occurrence) a donc bien été

l’étape décisive pour la mise en cause des
intérêts du personnel et même du groupe
belge dans l’aspect industriel ou com-
mercial.

Les syndicats belges font état d’un sous
investissement flagrant de Carrefour en
Belgique depuis 2000 et contestent les
chiffres fournis par la direction à cet
égard.

Belgique, Impôts et Aides
Pour l’année 2008, le centre de coordi-

nation de Carrefour faisait état de 338
millions de bénéfices, sur lesquels il a
payé 33 225 euros (soit 0,008%) au fisc
belge. (Intéressant pour les actionnaires
ndlr).

Le système des avantages fiscaux ac-
cordés en Belgique aux Centre internatio-
naux de Coordination n’est admis, au ni-
veau communautaire ou européen, qu’à
titre temporaire. En ce qui concerne Car-
refour, ces avantages se terminaient au 1er

janvier 2006, et le fisc belge réclame à
Carrefour 84,6 millions d’euros d’impôts
pour les années 2006, 2007 et 2008. Car-
refour refuse de payer et a saisit la Cour
de Justice européenne (de Luxembourg).
Selon la firme d’audit KPMG, réviseur
des comptes de Carrefour, Carrefour doit
provisionner cette somme parce qu’il
faudra payer. Mais le fisc belge laisse les
choses en suspens dans l’attente du juge-
ment de la Cour européenne.

Par ailleurs Carrefour Belgique a en-
grangé certaines aides spécifiques, condi-
tionnées au maintien du volume de l’em-
ploi. Ainsi 530.000 euros d’aide à la for-
mation de son personnel lui ont été accor-
dés par la Région flamande en 2009.
Actuellement les différents niveaux de
pouvoir (fédéral et régionaux) disent exi-
ger de Carrefour la restitution de ces dif-
férentes aides si le volume de l’emploi
n’est pas maintenu.

Y 4
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Ce Bulletin parait simultanément en fran-
çais et en néerlandais. La version néerlan-
daise peut être demandée en s’adressant à

Yves Eeckman :
eeckman.yves@gmail.com

Nous avons besoin de traducteurs. N’hé-
sitez  pas à nous contacter.

463 signataires de 54 pays ont lancé un appel à la tenue d’une
«Conférence mondiale ouverte contre la guerre et l’exploitation ».
Elle se tiendra au mois de novembre à Alger(voir notre bulletin n°7)

Le Comité unité-Eenheidscomite organisera avant les vacances une confé-
rence pour mandater des délégués belges à la conférence d’Alger.

Dès maintenant, soutenez l’envoi d’une délégation en ver -
sant au compte  210-0306776-17 avec la mention “Alger”

Lisez, signez et faites connaître :

APPEL pour que la FGTB prenne position pour l’interdiction des licen -
ciements et organise la mobilisation sur cet objectif .

Cet Appel peut être chargé en PDF et signé sur notre site :

90%. C’est comme cela qu’on a
eu des conditions de travail cor-

rectes où on pouvait durer, faire carrière.

Les héritiers Vaxelaire ont vendu (au
groupe français Carrefour). La direction,
les relations sociales, n’ont plus été les
mêmes. Il faut savoir que chez Carrefour
en France, ce n’était et ce n’est pas
comme c’était chez GB.C’est précarité,
flexibilité, peu de forces syndicales. La
nouvelle direction a voulu faire passer
ses méthodes, comme en France. Et on
voit maintenant le résultat ».

(Une déléguée Setca)

www.comiteunite-eenheidscomite.be

Dossier réalisé par Luc Bertrand

Y

Et si la direction de Car -
refour maintient ses exi-
gences alors que cette so-
ciété doit des millions d’eu-
ros à l’Etat belge ?

Est-ce que cela ne met-
trait pas à l’ordre du jour la NATIONALISATION DE TOUS LES MAG ASINS
CARREFOUR pour maintenir les emplois et constituer une gran de entreprise pu -
blique de distribution offrant un débouché au secteur agricole qui est actuellement à
la merci des rapaces de l’industrie agro-alimentaire ? N’est-ce pas un objectif politique
qui devrait être soumis à réflexion dans les organisations syndicales ?

Commissions Paritaires (CP), franchisés et
Joelle Milquet

CP312 Grands Magasins
Création en 1973, compétente pour les

entreprises« qui exploitent habituelle-
ment trois branches de commerce dis-
tinctes ».

Les conventions de cette commission
sont plus avantageuses en termes de sa-
laire, de congés, de carrière et sur toute
la ligne. Ces conventions sont étroite-
ment liées à la défense des femmes sur le
marché du travail car elles concernent un
secteur où elles sont très fortement re-
présentées.

Les hypermarchés Carrefour et les su-
permarchés exploités directement par
Carrefour (c’est-à-dire non franchisés)
ressortent de cette Commission Paritaire.

En prétendant faire basculer tout son
personnel vers la CP202 moins avanta-
geuse, ce sont des acquis de décennies de
luttes syndicales et de lutte de femmes
travailleuses qui sont en cause.

CP202 Employés du Commerce de
détail alimentaire

Créée en 1973 également, elle régit les
entreprises commerciales à succursales
multiples dans le domaine alimentaire,
comme Colruyt et Delhaize. Elle est
moins favorable aux employés que la
CP312.

CP201 Commerce de détail
indépendant

CP résiduelle moins avantageuse, qui
régit les entreprises de vente au détail
qui ne ressortent pas des CP 312 et 202.
En pratique, lorsque GB (puis Carre-
four) a franchisé au fil des années une
partie de ses supermarchés, chaque di-
recteur franchisé est considéré comme
un entrepreneur indépendant qui peut
embaucher « son » nouveau personnel
aux nouvelles conditions (celles de la CP
201 et non plus celles de la CP312. Car-
refour était tenu de reclasser l’ancien
personnel dans ses magasins restants
(hyper) ressortant de la CP312.

Dumping social - Joelle Milquet
A l’occasion de ses entretiens avec les

syndicats des employés de Carrefour, la
ministre de l’emploi Joëlle Milquet a dé-
claré qu’il n’était «pas admissible que
la concurrence dans le secteur de la dis-
tribution conduise au dumping social,
qu’il n’était pas approprié que des en-
treprises concurrentes ressortent de dif-
férentes commission paritaires, et qu’il
fallait aller vers une simplification ou
unification de ces Commissions Paritai-
res ».

Il ne fait aucun doute que la direction
de Carrefour, pour sa part, utilisera ces
propos pour pousser dans le sens du pas-
sage à la CP202.
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